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REUNION DU  

COMITE LOCAL D’INFORMATION ET DE CONCERTATION 

 

 

 

 

 

 

COMPTE RENDU DE REUNION DU CLIC LBC 

Jeudi 2 juillet 2015 à Tarnos 

 
Présidente du CLIC : Marie-Ange Thébaud 

Liste des participants : à la fin du document  

 

Ordre du jour : 

 

1.Transformation du CLIC en CSS :  
Composition de la CSS  

Composition du bureau de la CSS  

Présidence  

Secrétariat  

Approbation du projet d’arrêté préfectoral de création de la CSS  

 

2.Bilan des activités du site du site LBC SOTRASOL pour l’année 2014 (LBC) :  
présentation des actions réalisées pour la prévention des risques  

bilan du système de gestion de la sécurité  

compte rendu des incidents et accidents  

programme de réduction des risques  

projets de modifications et d’amélioration des installations  

 

3. Bilan des inspections (DREAL) 
 

4. Questions diverses 
 
Documents transmis :  

• Présentation LBC : Bilan annuel 2014 

• Présentation DREAL : Inspections 2014-2015 LBC  

 

Secrétariat de la réunion : Sarah Figura, Ecoscope 
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Tour de table 

 

Pour rappel, la dernière réunion du CLIC date de 2012. 
 

 

Philippe Malizard, Sous-Préfet de Dax, ouvre la séance. 

 

 

1. Transformation du CLIC en CSS  

 

M Malizard indique que le projet d’arrêté inter-préfectoral a été transmis aux participants. Il faut 

l’avis formel du CLIC qui deviendra un CSS (commission de suivi de site) pour la mise à 

signature des 2 préfets. 

 

Des précisions sont apportées au projet d’arrêté : 

• Personnalités qualifiées : représentant de la CCI � CCI Concessionnaire du port de 

Bayonne 

• Il est précisé que Mme Thébaud, présidente du S3PI, est nommée présidente de la future 

CSS.  

 

Mme Thébaud propose le projet d’arrêté au vote et il est approuvé à la majorité par les 

membres du CLIC. 

 

M Dubert précise que le secrétariat peut être assuré par Ecoscope, qui assure déjà le secrétariat 

du S3PI, et qu’il faut envisager une modification des prestations. La DREAL doit avoir une ligne 

budgétaire prévue pour financer la partie secrétariat du CSS LBC. 

 

Mme Thébaud propose la proposition de secrétariat par Ecoscope aux membres du CLIC qui 

l’approuvent. 

 

M Vivant propose, d’un point de vue pratique, de réunir le même jour le CSS (8h15) et le 

S3PI (9h30). 

 

M Malizard précise qu’il serait préférable de ne pas conserver l’aspect nominatif dans l’arrêté pour 

éviter les lourdeurs suite à des changements de participants. 

 

M Dubert indique que les personnes présentes sont celles qui représentent le collège de la CSS. 

Il est proposé, avant la prochaine CSS, de préparer les délégations pour les représentants et leur 

suppléant.  

 

M Malizard propose d’ajouter une partie concernant les conditions de suppléance dans l’article 3 

de l’arrêté. 
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2. Bilan des activités du site LBC SOTRASOL pour l’année 2014 (Cf. présentation LBC)  

 
M Vivant présente l’évolution de l’activité du dépôt (Diaporama page 2) :  

• Une baisse régulière de l’activité 
• L’arrêt du stockage de méthanol : M Vivant souligne que suite à l’arrêt de stockage du 

méthanol, il n’y a plus d’effet toxique sur le site. Il précise que ce trafic est parti sur 
Bilbao pour Arkéma. 

• L’arrêt du stockage de fioul et gasoil pour TOTAL : le bitume va probablement s’arrêter 
en fin d’année également. 

• Un nouveau stockage d’engrais liquide (solution aqueuse) 
• Pas de projet de nouvelle activité pour 2015/2016 

M Vivant indique qu’il existe des avant projets pour des hydrocarbures, gasoil et fioul domestique 
mais qu’ils ne sont pas certain d’aboutir aujourd’hui. 
 
M Vivant présente les actions réalisées pour la prévention des risques industriels (Diaporama page 3, 4 
et 5) :  

• Achat et mise en place de capteurs de niveau haut de nouvelle génération pour les bacs 
de stockage 

• Mise en place d’un contrôle accès : barrières anti-franchissement et tourniquer piéton avec 
ouverture par badges magnétiques, accès sécurisés sur les appontements pour le 
gardiennage lors des opérations maritimes 

• Mise en place d’un stop pumping sur le quai : en cas d’atteint du niveau haut du bac 
une alarme sonore et visuelle est déclenchée sur le quai pour que le navire arrête le 
pompage 

• Mise en place d’une alarme visuelle (feu flash) en plus de l’alarme sonore en cas de 
déclenchement du capteur gaz sur les voies ferrées : mise en conformité par rapport à 
l’arrêté 

• Décanteur et vanne de sectionnement réseaux eaux usées 
• Amélioration de la défense incendie : 

o Mise en place d’une rampe d’arrosage au-dessus des voies ferrées 
o Mise en place d’un canon fixe à l’appontement branché sur le réseau incendie 
o Mise en place d’une rampe d’arrosage fosse central appontement 
o Nouvelle sirène POI/PPI 

 

Questions 

M Malizard demande si les instructions du plan vigipirate ont bien été reçu pour le site qui est 

classé seuil haut. M Vivant lui confirme. 

 

M Lapebie demande si l’accès Poids Lourd est autorisé. M Vivant lui confirme que les accès 

sont fermés. 

 

M Vivant indique qu’il y a eu effraction pendant la nuit au niveau du grillage arrière du site. Une 

procédure va être déclenchée auprès de la gendarmerie pour le signaler. 
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M Vivant présente un point sur les émanations d’odeurs (Diaporama page 6) :  

• Il précise que cela concerne le traitement des essences de papeterie pour la DRT qui ont 
une forte odeur et qui créent des nuisances. Ders mesures sont mises en places pour les 
maintenir à l’intérieur du site. 

• Tous les travaux prévus ont été faits. Le coût total des investissements s’élève à 2491 k€ 
sur 3 ans. Cela comprend la mise en place d’un oxydateur thermique et d’un réseau de 
tuyauterie pour collecter les vapeurs des réservoirs, des cuves, des bacs. 

• Des procédures de maintenance préventive ont été mises en place. 
• La création d’un stock de pièces de rechange a été réalisée pour limiter les temps d’arrêt 

en cas de panne. 
• De plus, un spécialiste instrumentiste a été embauché pour s’occuper de l’entretien de 

l’oxydateur. 
 
En termes de communication, des moyens ont été mis en place : 

• La réponse systématique aux fiches alertes mise en place par le S3PI. 
• La communication sur le site du S3PI en cas d’incident. 
• Deux visites ont été organisées en 2015 pour les riverains et la mairie d’Anglet. 

 

Questions 

M Vivant indique qu’un problème a été noté lors d’une plainte de M Claverie d’Anglet (28 juin) 

qui est passé directement par le mail de M VIVANT et par le siège social de LBC en Belgique. 

Il lui a été répondu qu’il devait passer par les fiches alertes ou en informer le dépôt directement. 

 

Mme Thébaud précise que les fiches viennent d’être validées et qu’elles vont être mises en ligne 

sur le site du S3PI. Il serait intéressant qu’elles puissent être accessibles depuis le site des 

communes également. 

 

M Lapébie souligne que ce système fonctionne bien sur Tarnos et l’information passe rapidement 

au service environnement et cela permet d’être très réactif. 

 

M Vivant précise que LBC n’est pas la seule industrie qui a des émanations d’odeur : Soufre 

liquide à Bayonne, fabrication et déchargement d’engrais… 

 

Il ajoute que le contrat avec la DRT pour le traitement des essences de papeterie représente un 

soutien pour l’entreprise local.   

 

Mme Duhart et Mme Thébaud interroge M Vivant sur l’impact des alertes odeurs qui sont 

diffusées aux collectivités, aux services techniques. Il répond que le nombre de plaintes à 

diminuer et que les procédures ont évoluées également. 

 

Mme Courrège remercie LBC pour la mise en place de l’alerte odeur qui pourrait être utilisée par 

d’autres entreprises et souligne la réactivité de LBC face à une situation problématique.  

 

Mme Thébaud indique que cela fera l’objet d’une proposition pour les autres industriels en séance 

plénière du S3PI afin d’avoir un système commun pour tous. 
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Mme Vettes Lannebras présente le bilan du Système de Gestion de la Sécurité :  
Accidents et presque accidents (diaporama 7) 

Pour 2014, il y a eu 2 accidents significatifs : 
• Un épandage d’huile de palme (1.5T) dans le caniveau de la voie ferrée à cause d’une 

purge restée ouverte. L’huile de palme s’est figée dans le caniveau. 
Action corrective : vérification de la fermeture des purges des lignes. 

• Un débordement de camion de bitume : le chauffeur s’est trompé en donnant son numéro 
de citerne : celle-ci était plus petite que la citerne programmée. De plus, il y a eu 
dysfonctionnement au moment de la fermeture de la vanne de chargement quand le niveau 
haut de la citerne a été atteint. 

Actions correctives : vérification systématique pour un opérateur LBC de la plaque 
d’immatriculation. Intervention d’Eiffage pour corriger le dysfonctionnement de l’automatisme. 

 
Formation (diaporama 8) 

• Personnel du site : extrait des formations suivies en 2014 : 
o Prévention incendie 
o Habilitations électriques, habilitations chaudière, capacités aux manœuvres ferroviaires 

 
• Entreprises extérieures : 

o Formation annuelle : thèmes abordés : bilan sécurité, utilisation des plans de 
prévention, retour d’expérience 

o Obligation d’avoir une certification MASE pour effectuer des travaux sur le dépôt. 
MASE est une certification dont l’objectif est l’amélioration permanente et continue 
des performances Sécurité Santé Environnement des entreprises. 

o Suivi des formations des intervenants extérieurs : formation aux risque LBC à 
chaque fois qu’un nouvel employé d’une entreprise extérieure intervient pour la 
première fois. 

 
Maintenance (diaporama 9) 

• Maintenance des installations : 460 gammes de maintenance préventive mise en œuvre 
dans l’année par le personnel LBC ou par des entreprises extérieures. 

 
Gestion des situations d’urgence (diaporama 10) 

• Exercice Plan d’Opération Interne (POI) avec les pompiers le 8 avril 2015 : feu au 
poste de déchargement des camions de pétrole. 

 
Audits (diaporama 11) 

• 2 audits internes Direction Sécurité Groupe 
• 3 inspections DREAL (Rejets atmosphériques/Eau/Mesures de maîtrise des Risques) 
• Audits clients (SHELL, Vermilion) 
• Audit ISO 9001 

 

Programme des actions 2015/2016 (diaporama 12 et 13) 

• Formations démarche sécurité groupe LBC (« Peer program » phase 2) 
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• Test de récupération et traitement des COV d’un pétrolier par oxydation thermique � fait 
le 23/06 : Technique innovante pour les bateaux réalisée par un prestataire extérieur 
(coût : 20000 euros)  

• Vidéosurveillance du site : achat de 3 nouvelles caméras 
• Etude sur la frangibilité des toits (demande du PPRT) 
• Etude déplacement et/ou remplacement de la chaudière vapeur 

 

Questions diverses  

M Vivant précise qu’un plan de restructuration est mis en place sur LBC afin de palier à la 

baisse d’activité.  

 

Mme Courrèges demande des informations sur la recommandation émise par le Commissaire 

enquêteur dans l’enquête publique sur le PPRT concernant le contournement du port qui a été 

déclaré d’utilité publique. 

M Malizard précise que ce projet est relancé, le financement est validé, les travaux vont être mis 

en œuvre dans les prochains mois. 

 

 

3. Bilan des inspections (Cf. présentation DREAL) 

 

M Dubert, DREAL Aquitaine, présente les constats et les conclusions des inspections réalisées en 

2014 (3) et 2015 (3) pour la société LBC. 

 

I. Système de gestion de la sécurité 

2014 : Inspection sur les capteurs et mesures de maîtrise des risques, elle a permis de vérifier 
que : 

• l’exploitant dispose d’une organisation et de procédures en matière de gestion de ses 
MMR et en particulier de celles constituées de capteurs, à l’exception des barrières de 
sécurité spécifiques aux installations de stockage de bitume qui n’ont pas encore été 
intégrées au SGS ; 

• les procédures en place sont correctement suivies. 
 
2015 : Inspection sur le vieillissement, elle a permis de vérifier que : 

• l’exploitant dispose d’une organisation et de procédures en matière de suivi de 
vieillissement des installations (réservoirs et massifs, canalisations internes et externes, 
cuvettes de rétention, etc.) très performantes ; 

• les procédures en place sont correctement suivies. 
 

II.  Air – Eau 

Air en 2014, Eau en 2014, Air/Eau en 2015 
 
III.  Autres 

2015 : Test récupération COV 
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Conclusions 
• Cette inspection a permis de vérifier le respect des prescriptions générales et particulières 

liées au système de gestion de la sécurité lors de l’opération de récupération et de 
destruction des COV lors du chargement d’un navire de pétrole brut. 

• Cette visite a permis, également, d’apprécier le respect des dispositions prévues dans le 
dossier de récupération des COV lors des chargements des navires de pétrole brut du 5 
mai 2015. 

• Cette visite d’inspection n’a pas donné lieu à des observations ou remarques particulières. 
 

Questions 

Mme Courrèges demande si la présence de service de sécurité est nécessaire lors des tests de 

récupération de COV. 

Mme Vettes Lannebras précise que les mesures de sécurité sont mises en place en interne : 

procédure d’urgence, balisage, capteurs… 

M Dubert précise que la DREAL a demandé les mêmes mesures que celles mises en place dans 

le cadre du SGC pour l’opération test. 

 

4. Questions diverses 

Mme Thébaud souhaite connaitre l’avancement du projet de mise en place d’une antenne de 

secours du SDIS à proximité de la rive droite. Elle évoque le problème survenu, mardi matin, sur 

la commune de Boucau suite au blocage de la circulation dû à une fuite d’acide nitrique sur des 

wagons en gare de Bayonne. Elle a eu des difficultés pour joindre les services du préfet et 

sous-préfecture, la police nationale, les pompiers… 

M Malizard doit faire remonter l’information à la préfecture et donner suite aux questions de Mme 

Thébaud. 

 

Mme Thébaud propose la mise en place d’un groupe de travail au sein du S3PI et du bureau 

pour la mise en place d’une coordination au sein des communes et connaitre la procédure en 

cas de problème sur la zone. 

 

M Lajusticia demande si le passage de LBC en SEVESO 3 va entrainer des changements. 

Mme Vettes Lannebras indique que les changements sont uniquement d’ordre administratif avec 

des changements dans la nomenclature des ICPE. 

 

Pour conclure, Mme Thébaud laisse la parole à Mme Duhart, ancienne présidente du CLIC de 

LBC et de la raffinerie du midi. Elle évoque les difficultés rencontrées mais aussi sa fierté suite 

à la mise en place du PPRT qui devra évoluer. Elle précise que cette base de travail permet, 

comme pour LBC, de favoriser les échanges et de mettre en place des actions efficaces et 

probantes. Elle passe la main aujourd’hui. Elle regrette l’implication de Tarnos au sein du CLIC. 
 

M Lapébie espère que le travail mené avec les 4 communes, Bayonne, Anglet, Tarnos et Boucau 

va continuer pour le bien de la population locale et pour le devenir de l’ensemble des entreprises 

et du port. Le volet industriel local est très important et la commune soutient les entreprises 

locales.  
 

L’ensemble des questions ayant été abordé, Mme Thébaud remercie les participants et lève la séance. 








